
Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 22 Septembre 2022 

 
Le conseil municipal s’est réuni le jeudi 22 septembre 2022 à 20 h 30, à la salle du Conseil, sous la 

présidence de M. DAMERVAL Georget, maire. Mesdames SENEGAS Sarah, REYNES Stéphanie et 

Monsieur PEIFFER Pierre étaient excusés. Messieurs PAGES Kévin était absent. Monsieur COLSON Régis 

a accepté la fonction de secrétaire de séance. Madame BOUHIER Séverine, secrétaire,  assistait à la 

réunion. 

 

 

 

Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 21 Juillet 2022 : 

 

Le compte rendu transmis aux conseillers a été approuvé à l'unanimité des membres présents. 

 

Point Info Séniors : 

 

Deux assistantes sociales sont présentes au Conseil afin de présenter le Point Info Sénior. Monsieur le Maire 

rappelle que la commune cotise à hauteur de 6 € par habitant de plus de 60 ans. Le Conseil Municipal décide 

à l'unanimité de reporter la décision de reconduction pour l'année 2023 à la prochaine réunion. 

 

Participation aux frais de fonctionnement des écoles : 
 

Monsieur le Maire explique que la commune de Lestrade et Thouels demande des frais de scolarité pour les 

enfants domiciliés sur Brousse le Château. Au vu du montant demandé, le Conseil Municipal, au nombre de 

5 pour et 1 contre décide de faire une contre-proposition. 

 

Proposition vente de terrain communal à "Croux Vieille" : 

 

Monsieur le Maire rappelle que la vente d'un terrain situé à Croux vieille n'a pu aboutir et qu'il a de nouveau 

une offre pour ce dernier. Le Conseil Municipal, à l'unanimité  donne un accord de principe. Une 

délibération sera prise en ce sens. 

 

 Désaffectation et déclassement d'un terrain communal : 

 

Monsieur le Maire rappelle qu'une demande a été faite concernant l'acquisition d'un terrain communal situé 

dans le bourg et qu'il est nécessaire de désaffecter et déclasser ce dernier afin de finaliser la vente. Le 

Conseil Municipal est d'accord à l'unanimité et une délibération sera prise. 

  

 Remplacement congé maladie de Pierre BOUDES : 

 

Monsieur le Maire indique que l'agent technique de la commune est en congé maladie depuis le 27 Août et 

qu'il est nécessaire de prévoir un remplacement en l'attente de son retour. Le Conseil approuve à l'unanimité 

et une délibération sera prise. 

 

 Extinction de l'éclairage public : 

 

Monsieur le Maire rappelle que pour faire suite à un futur projet d'extinction de l'éclairage publique afin de 

faire des économies, une réunion publique devra être organisée en partenariat avec le PNRGC et le SIEDA. 

Le Conseil Municipal accepte, à l'unanimité, une réunion durant le mois d'Octobre.  

 

 Avancement Assainissement : 

 

Monsieur le Maire indique que l'ouverture des offres publiques pour le projet assainissement s'est déroulée 

le 16 septembre 2022 et que le Maître d'œuvre étudie ces dernières. 

 



 Projet Ferme de Javy : 

 

Une demande a été faite en Mairie concernant la venue d'un producteur proposant à la vente : viande, pâtes, 

gâteaux et œufs une fois par mois. Le Conseil valide à l'unanimité et demande de préférence que ce soit un 

samedi après-midi. 

 

Prêt de la Salle Polyvalente : 

 

La Mairie a reçu une demande de prêt de la Salle Polyvalente émanant de l'association Terre de Liens. 

Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de prêter la salle le mercredi 16 novembre 2022 de 9h à 13h. 

 

 Bilan des animations : 

 

Marché estival : Mitigé. Il faut revoir l'amplitude et instaurer un règlement. 

Château : Baisse des entrées due à la canicule. 

Chasse au trésor : Un nombre de participants en hausse 

Randonnée : Très peu de participants à cause de la chaleur. 

Marché Nocturne : Les exposants ont été satisfaits et 130 repas ont pu être servis. 

 

A venir : - Festival Blues en Aveyron (concert le 21 Octobre) 

               - Marché de Noël (reconduit le 18 Décembre) 

 

  

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

- Adressage La Poste 3 DS : Reporté dans l'attente de financement. 

- PBVFA : Le club des Plus Beaux Villages de l'Aveyron est invité à Brousse le Château le 27 

septembre 

- Prêt Salle Polyvalente pour les associations : Prévoir planning d'utilisation 

- Appartement Mairie : Volets et peinture à refaire avant location. 

-    Associations : Réflexion sur l'organisation d'une réunion des associations. 

 

 

         Séance levée à 22h10 


